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Avant-Propos 

 

Aspects généraux du PLUi 
 

Principes généraux d®urbanisme : Article L101-2 du Code de l®urbanisme : 

« Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques en matière d'urbanisme 

vise à atteindre les objectifs suivants : 

1° L'équilibre entre : 

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, la 

revitalisation des centres urbains et ruraux, la lutte contre l'étalement urbain ; 

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et 

forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 

d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration du patrimoine 

culturel ; 

e) Les besoins en matière de mobilité ; 

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des capacités de 

construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs de 

l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que 

d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition 

géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des performances 

énergétiques, de développement des communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements 

motorisés et de développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ; 

4° La sécurité et la salubrité publiques ; 

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des pollutions et 

des nuisances de toute nature ; 

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-

sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la 

préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ; 

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions de gaz à effet 

de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir de sources 

renouvelables ; 

8° La promotion du principe de conception universelle pour une société inclusive vis-à-vis des personnes en situation 

de handicap ou en perte d'autonomie dans les zones urbaines et rurales. » 

 

Contenu d®un Plan local d®urbanisme : Article L151-2 du Code de l®urbanisme : 

« Le plan local d'urbanisme comprend : 

1° Un rapport de présentation ; 
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2° Un projet d'aménagement et de développement durables ; 

3° Des orientations d'aménagement et de programmation ; 

4° Un règlement ; 

5° Des annexes. 

Chacun de ces éléments peut comprendre un ou plusieurs documents graphiques. Ces documents graphiques peuvent 

contenir des indications relatives au relief des espaces auxquels il s'applique. » 

 

Contenu du rapport de présentation : Article L151-4 du Code de l®urbanisme : 

« Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement 

durables, les orientations d'aménagement et de programmation et le règlement. 

Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des besoins répertoriés 

en matière de développement économique, de surfaces et de développement agricoles, de développement forestier, 

d'aménagement de l'espace, d'environnement, notamment en matière de biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, de 

transports, de commerce, d'équipements notamment sportifs, et de services. 

Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années précédant l'arrêt du projet 

de plan ou depuis la dernière révision du document d'urbanisme et la capacité de densification et de mutation de 

l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des formes urbaines et architecturales. Il expose les dispositions qui 

favorisent la densification de ces espaces ainsi que la limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles ou 

forestiers. Il justifie les objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement 

urbain compris dans le projet d'aménagement et de développement durables au regard des objectifs de consommation 

de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence territoriale et au regard des dynamiques économiques et 

démographiques. 

Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules hybrides et électriques et de 

vélos des parcs ouverts au public et des possibilités de mutualisation de ces capacités. » 
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Etat des documents d®urbanisme au 1er janvier 2024 
 

       

Situation en Janvier 2024  
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PREMIERE PARTIE :  DIAGNOSTIC TERRITORIAL 
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 I.1 Eléments de cadrage 

 

I.1.1 Situation générale 
 

D®une superficie de 57 850 hectares, le territoire de la CCSE se trouve au c¸ur du Pays de la Sologne, historiquement 

délimitée par les Vallées de la Loire et du Cher. 

 Plus localement, la Sologne des Etangs suit l®influence d®un triangle structurĄ par :  

¶ 3 agglomĄrations : OrlĄans au Nord (287 019 hab.), Blois û l®Ouest (45 871 hab.), Romorantin au sud (17 871 

hab.), complétées par les villes relais de Lamotte-Beuvron et Salbris û l®Est (4 688 et 5 060 habitants).  

¶ Les grands axes qui les relient : A10, A71 et RD2020, A85 et les routes départementales de liaisonnement 

intermédiaire. 

 

ü Le pays de la Grande Sologne 

SituĄe au sud d®OrlĄans, entre le Val de Loire et la VallĄe du Cher, la Sologne s®Ątend des collines du Pays-Fort 

Sancerrois jusqu®aux portes de la Touraine. Elle se partage entre les dĄpartements du Loiret, de Loir-et-Cher et du 

Cher et regroupe 127 communes sur un espace couvrant 500 000 hectares.  

Le Pays de Grande Sologne occupe la partie centrale de ce territoire, soit près de 170 000 hectares sur 25 

communes rattachĄes û l®arrondissement de Romorantin-Lanthenay, au sud-est du Loir-et-Cher. 

Le Pays de Grande Sologne constitue le seul Pays de la région Centre entièrement inscrit en Sologne. Cette 

spĄcificitĄ l®a d®ailleurs conduit, dans le passĄ, û mener diverses dĄmarches pour le compte de l®ensemble de la 

Sologne dont la présidence du site interdépartemental Natura 2000 « Sologne », plus grand site terrestre européen 

de la directive Habitats. 
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I.1.2. Présentation du territoire intercommunal 

         
La communauté de communes de la Sologne des Étangs est créée par un arrêté du 15 décembre 2000 avec effet au 1er 

janvier 2001. En 1993, les communes de Millançay, Montrieux-en-Sologne, Neung-sur-Beuvron et Vernou-en-Sologne 

s'étaient groupées pour créer une zone d'activités (Écoparc). Elles sont rejointes en 1996 par les communes de La Ferté-

Beauharnais et Saint-Viâtre. En janvier 2001, le siège de la communauté de communes y est installé et les rejoignent les 

communes de La Marolle-en-Sologne et Villeny. Puis, en 2002, Dhuizon et Yvoy-le-Marron. Et en 2006, Veilleins et 

Marcilly-en-Gault en 2019. 

 

La communauté de communes de la Sologne des Étangs est composée de ces 12 communes regroupant près de 8 800 

habitants au dernier recensement (soit seulement 2,5% de la population du Loir-et-Cher).  

Û l®origine la CommunautĄ de communes a ĄtĄ crĄĄe autour d®un projet fĄdĄrateur liĄ au dĄveloppement Ąconomique 

avec la crĄation d®Ecoparc, un centre d®affaires en pleine nature. Le site accueille aujourd®hui 25 entreprises et 150 

emplois dans des domaines très variés et souvent innovants. 

 

Le territoire se répartit sur 2 bassins de vie (Romorantin-Lanthenay et Vierzon) et se trouve à la jonction des aires 

urbaines de Blois et d®OrlĄans. On accăde en 20 minutes û l®A10 ou û l®A71. 

Les entreprises et les salariĄs y trouvent un positionnement avantageux permettant d®Ąquilibrer vie professionnelle et 

vie privée. 

 

Riche d®environ 300 entreprises et 2 000 emplois, la CommunautĄ de communes se distingue par un tissu artisanal trăs 

important. L®activitĄ Ąconomique est surtout marquĄe par les secteurs de l®agriculture et des mĄtiers de la construction. 

Le secteur des services Ąvolue rapidement grýce û l®implantation et au dĄveloppement d®entreprises innovantes, û forte 

valeur ajoutĄe, employant une main d®¸uvre qualifiĄe. Une Ąvolution porteuse d®attractivitĄ dont Ecoparc, oĔ se situe le 

siège de la Communauté de communes, en est la vitrine. 

Le pĄrimătre de la CommunautĄ de Communes de la Sologne des ätangs embrasse un territoire d®une superficie de 

57850 hectares. 
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Les communes membres 

 

  



 

Communauté de Communes Sologne des Etangs ² Elaboration du Plan Local d®Urbanisme Intercommunal                                                               

Rapport de présentation ² volet 1 

 

13 

       Document approuvĄ par le Conseil Communautaire en date du 17 dĄcembre 2025 

I.2 Tendences démographiques 

 

I.2.1 Stabilité de croissance démographique  
 

ü Population en 2021 

Selon le recensement de 2021 le territoire du PLUi CC de la Sologne des Etangs compte 8 627 habitants.  

Plus de 2 habitants de la CCSE sur 5 résident dans 3 communes : Neung-sur-Beuvron., Dhuizon et Saint-Viâtre. 

 

Nombre d®habitants en 2021 (source : INSEE) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre d®habitants et densité en 2021 (source : INSEE) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Poids démographique 

des communes de la CCSE (RGP 2022) 

Neung-sur-Beuvron 1 263 14,6% 

Dhuizon 1 200 13,9% 

Saint-Viâtre 1 185 13,7% 

Yvoy le Marron 757 8,8% 

Marcilly-en-Gault 742 8,6% 

Millançay 722 8,3% 

Montrieux-en-Sologne 636 7,3% 

La Ferté-Beauharnais 582 6,7% 

Vernou-en-Sologne 557 6,4% 

Villeny 494 5,7% 

La Marolle en Sologne 365 4,2% 

Veilleins 148 1,8% 

Total : CCSE 8 651 100% 
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Le territoire, de très faible densité, est circonscrit d®espaces densĄment peuplĄs sur ses franges nord et sud puisque 

traversés par la Loire et le Cher : seuls 15,9 habitants par km² contre 51,8 dans le Loir-et-Cher. 

- La commune de Neung-sur-Beuvron compte 1 260 habitants et accueille environ 14,6 % de la population 

du territoire CC de la Sologne des Etangs, ce qui en fait la commune la plus peuplée du territoire.  

- La commune de Dhuizon qui compte 1 204 habitants accueille environ 13,9 % de la population du territoire 

CC de la Sologne des Etangs, ce qui en fait la deuxième commune la plus peuplée du territoire. 

- La commune de Saint-Viâtre qui compte 1 183 habitants accueille environ 13,7 % de la population du 

territoire CC de la Sologne des Etangs, ce qui en fait la troisième commune la plus peuplée du territoire. 

- La commune de Veilleins compte 152 habitants. Elle accueille environ 1,7 % de la population du territoire, 

ce qui en fait la commune la moins peuplée du territoire. 

Du reste, le territoire se compose de bourgs et villages ayant peu d®habitants, entre 730 pour Marcilly-en-Gault et 350 

pour La Marolle-en-Sologne. 

 

ü Evolution de la population 

Après une période de repli entre 1968 et 1999, la population de la CC de la Sologne des Étangs se redresse depuis pour 

atteindre 8627 habitants en 2021 soit 1040 de plus qu®en 1990, annĄe de recensement oĔ le nombre d®habitants Ątait le 

plus bas sur la période (7587).  

 
 

 

Le territoire a perdu en moyenne 127 habitants par an entre 1968 et 1990, puis La CCES a accueilli en moyenne 114 

nouveaux habitants par an entre 1990 et 2010 mais depuis 2010, ce nombre a diminué de 26 habitants entre 2010 et 

2021. 
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Comparaison de l®Ąvolution de la population entre 1968 et 2021 

 

 1968 1975 1982 1990 1999 2010 2015 2021 

CC de la Sologne des Étangs  8 468 7 798 7 582 7 587 7 863 8 772 8 710 8 627 

Loir -et-Cher  267 900 283 690 296 224 305 937 314 968 330 079 333 050 328 504 

Centre -Val de Loire  1 990 238 2 152 500 2 264 164 2 371 036 2 440 329 330 079 333 050 328 504 

(Source : INSEE, RP1967 à 1999 dénombrements, RP2010 au RP2021 exploitations principales ; traitement SIAM Urba) 
 

 

Evolution de la population entre 1968 et 2021 

Territoire 
1968 1975 1982 1990 1999 2010 2015 2021 

Villeny 461 381 336 324 334 403 493 487 

Montrieux-en-Sologne 651 550 481 459 524 631 674 634 

Yvoy-le-Marron 540 544 483 494 538 617 658 768 

Veilleins 273 227 185 190 180 150 159 152 

Millançay 743 606 669 629 667 744 771 713 

Vernou-en-Sologne 621 528 502 543 524 606 618 582 

Neung-sur-Beuvron 1205 1155 1196 1152 1112 1238 1220 1260 

La Marolle-en-Sologne 460 429 428 439 355 397 388 350 

Saint-Viâtre 1245 1223 1162 1063 1157 1269 1236 1183 

Marcilly-en-Gault 752 677 683 752 755 750 751 730 

La Ferté-Beauharnais 454 392 400 442 463 536 512 564 

Dhuizon 1063 1086 1057 1100 1254 1430 1230 1204 

CC Sologne des Étangs 8468 7798 7582 7587 7863 8771 8710 8627 

Loir-et-Cher 267 900 283 690 296 224 305 937 314 968 330 079 333 050 328 504 

Centre-Val de Loire 1 990 238 2 152 500 2 264 164 2 371 036 2 440 329 2 548 065 2 578 592 2 573 303 

 

Variation annuelle moyenne de la population en pourcentage entre 2015 et 2021 (source : RGP INSEE) 

      

Neuf communes du territoire affichent une 

baisse de leur population entre 2015 et 

2021, Dhuizon, Marcilly-en-Gault, La 

Marolle-en-Sologne, Millançay, Montrieux-

en-Sologne, Neung-sur-Beuvron, Saint-

Viâtre, Veilleins, Vernou-en-Sologne ainsi 

que la commune de Villeny. 

Les autres gagnent des habitants sur cette 

même période. 
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I.2.2 Stabilité démographique due au solde migratoire 

 

Variation de la population de la CCSE du au solde naturel et au solde migratoire 
 

 1968 à 

1975 

1975 à 

1982 

1982 à 

1990 

1990 à 

1999 

1999 à 

2010 

2010 à 

2015 

2015 à 

2021 

Variation annuelle moyenne de la population 

en % 

ï1,2 ï0,4 0,0 0,4 1,0 ï0,1 ï0,2 

due au solde naturel en % ï0,2 ï0,6 ï0,4 ï0,5 ï0,3 ï0,2 ï0,6 

due au solde apparent des entrées sorties en % ï1,0 0,2 0,5 0,9 1,3 0,1 0,5 

Taux de natalit® (Ą) 11,5 9,1 10,0 9,7 10,6 9,6 7,9 

Taux de mortalit® (Ą) 13,3 15,4 14,5 14,2 13,5 12,0 14,1 

(Source : INSEE ; traitement SIAM Urba) 

 

La décroissance de la population de -0,2%/an entre 2015 et 2021, soit -83 habitants, est liée à un solde naturel déficitaire 

(plus de dĄcăs que de naissances). La croissance est seulement alimentĄe par l®arrivĄe de populations extĄrieures. 

Sans conteste significative, l®arrivĄe de nouvelles populations est cependant essentiellement liĄe û la proximitĄ du 

territoire aux agglomérations voisines dont il subit le desserrement. 

Le vieillissement de la population, qui se traduit par un solde naturel négatif (-0,6%/an), est quant à lui plus fort dans la 

CC que dans les territoires de référence (entre 0,2 et 0%/an). Il s®explique autant par le dĄpart des jeunes dĄsireux de 

poursuivre des Ątudes que par l®attrait de personnes ýgĄes, sĄduites par le cadre de vie solognot û l®orĄe du Val de Loire. 

        Variation de la population des communes du au solde naturel et au solde migratoire en 2021 

Communes var. annuelle moyenne 

de la population 

var. dû au solde 

naturel 

var. dû aux entrées 

sorties 

Dhuizon -0,4% -0,6% -0,6% 

La Ferté-Beauharnais 1,6% 0,1% 0,1% 

Marcilly-en-Gault -0,5% 0,4% 0,0% 

 La Marolle-en-Sologne -1,7% -0,6% -1,1% 

Millançay -1,3% -0,6% 0,7% 

Montrieux-en-Sologne -1,0% -0,2% -0,9% 

Neung-sur-Beuvron 0,5% -1,5% 2,1% 

Saint-Viâtre -0,7% -0,3% -0,4% 

Veilleins -0,7% -0,3% -0,4% 

Vernou-en-Sologne -1,0% 0,0% -1,0% 

Villeny -0,2% 0,7% -0,9% 

Yvoy-le-Marron 2,6% -2,2% 4,8% 

CC Sologne des Étangs -0,2% -0,6% 0,5% 

Loir-et-Cher 0,2% -0,2% 0,0% 

Centre-Val de Loire 0,0% 0,0% 0,0% 

           (Source : INSEE ; traitement SIAM Urba) 

 

Au sein du territoire, les communes les plus proches des agglomérations voisines attirent davantage :  La Ferté-

Beauharnais, Neung-sur-Beuvron et Yvoy-le-Marron. 

La plupart des communes affichent des soldes naturels proches de zéro ou déficitaires. 
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Evolution du solde migratoire entre 2015 et 2021                                                Evolution du solde naturel entre 2015 et 2021 

 (Source : INSEE) 
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I.2.3 Evolutions sociétales à prendre en compte 

 

ü RĄpartition de la population par grandes tranches d®ýges 

            La rĄpartition de la population du territoire du PLUi par tranches d®ýges est similaire û celle du dĄpartement. 

                  Pyramide des âges 

                  

Les communes qui comptent le plus grand pourcentage des moins de 14 ans sont la commune de Villeny avec 

22% et la commune de Vernou-en-Sologne avec 19% de la population 

Les communes qui comptent le plus grand pourcentage des 45-59 ans sont la commune de Millançay et la 

commune de Montrieux-en-Sologne avec 26% de la population. 

                           

          RĄpartition par commune, en %, de la population par grandes tranches d®ýges  

 

      Comparaison de la composition de la population, par grandes tranches d®ýges, en % en 2021 

                 

La rĄpartition de la population du territoire du PLUi par tranches d®ýges est similaire û celle du dĄpartement. 
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La classe d®ýge la plus reprĄsentĄe du territoire du PLUi est celle des 60-74 ans avec 22,4 % de la population. La 

population de la CC de la Sologne des Étangs présente un déficit des 15 à 29 ans et une forte représentation des 45-74 

ans. 

 

La reprĄsentation des populations de 30 û 44 ans dans le niveau de la rĄgion rend compte de l®arrivĄe de jeunes actifs 

rĄsidant dans le territoire mais travaillant dans les bassins d®emplois rĄgionaux proches.  

 

             Part des moins de 15 ans dans la population en 2021                              Part des 65 - 80 ans dans la population en 2021 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

(Source : INSEE) 

 

ü Vieillissement de la population 

               Evolution de la rĄpartition par tranche d®ýge de la population, en % de 2010 û 2020 

 

         Source : INSEE 

 

La période récente montre un revirement de tendance où les 30-44 ans quittent le territoire de la CCSE (-2,5 points de 

pourcentage entre 2010 et 2021). 

 

Parallèlement, les ménages actifs de 45-59 ans restent sur le territoire alors que les 60-74 ans (+5,2 points de 

pourcentage) arrivent massivement, compensant certes le déficit de jeunes, mais accentuant la tendance au 

vieillissement. 
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Indice de vieillissement 

L®indice de vieillissement mesure la part des 65 ans et plus sur les moins de 20 ans pour 100 personnes. Plus il est 

élevé, plus il est favorable aux personnes âgées. 

 

En 2018, l®indice de vieillissement de 1,23 n®était que sensiblement supérieur à celui du département (1,09). 

                 Indice de vieillesse en 2008, 2013 et 2018  

            
                 (Source : INSEE ; traitement Pilote 41) 

 
Indice de vieillissement en 2018 dans le territoire du PLUi  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                     
 

 
 
 
 
 
 
 
                                     (Source : INSEE ; traitement SIAM Urba)  

 
 

 

 

  

Communes Indice 

de vieillissement 

Indice 

de jeunesse 

Dhuizon 130 63 

La Ferté-Beauharnais 118 63 

Marcilly-en-Gault 149 50 

 La Marolle-en-Sologne 103 71 

Millançay 145 55 

Montrieux-en-Sologne 95 79 

Neung-sur-Beuvron 156 53 

Saint-Viâtre 125 60 

Veilleins 205 34 

Vernou-en-Sologne 82 90 

Villeny 64 112 

Yvoy-le-Marron 134 61 

CC de la Sologne des Etangs 123 63 
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I.2.4 Plusieurs profils de ménages  
 

Autres ménages sans famille : ménages composés de plusieurs personnes isolées qui ne présentent pas de lien de parenté. 

 

ü Évolution de la taille des ménages 

En 2021, la taille moyenne des ménages du territoire de la CC de la Sologne des Etangs était équivalente à la 

moyenne observée sur le département. Elle est en effet passée de 3,12 personnes en 1982 à 2,12 en 2021. 

 

 

Une stabilisation de la taille moyenne des ménages a été observée entre 1999 et 2008 avec une moyenne de 2,6 

personnes par mĄnage, en raison de l®arrivĄe de jeunes mĄnages sur le territoire, au dĄbut des annĄes 2000.  
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 Nombre moyen d'occupants par résidence principale 

 2010 2021 

Dhuizon 2,43 2,05 

La Ferté-Beauharnais 2,24 2,18 

Marolle-en-Sologne 2,20 2,05 

Millançay 2,28 2,00 

Montrieux-en-Sologne 2,28 2,14 

Neung-sur-Beuvron 2,29 2,21 

Saint-Viâtre 2,21 2,06 

Veilleins 2,26 2,04 

Vernou-en-Sologne 2,17 2,00 

Villeny 2,27 2,17 

Yvoy-le-Marron 2,27 2,35 

Marcilly-en-Gault 2,14 2,33 

   

CC de la Sologne des Étangs 2,22 2,11 

Loir-et-Cher 2,23 2,12 

Centre-Val de Loire 2,43 2,05 
                                  (Source : INSEE ; traitement SIAM Urba) 

 

La taille moyenne des ménages de la commune de Dhuizon est passée de 2,4 personnes en 2010 à 2,05 en 2021. 

Des dissemblances internes sont toutefois û noter selon l®attrait qu®exercent les communes pour quelles 

populations captées : alors que la taille des ménages se réduit sur la plupart des communes du fait du vieillissement, 

elle progresse Marcilly-en-Gault ou Yvoy-le-Marron par l®arrivĄe de familles. 

 

Taille moyenne des ménages en 2021 (Source : INSEE) 
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ü Composition des ménages 

 
 

 

La répartition des ménages dans le territoire est sensiblement identique à celle des territoires pris pour référence avec 

néanmoins davantage de couples sans enfants (35%) et moins de mĄnages d®une personne (33,9%). 

 

Entre 2015 et 2021, le pourcentage de mĄnage avec d®une personne augmente rapidement mais il reste toujours inférieur 

que dans les référentiels 37,1% et 38%).  

 

Par ailleurs, la part de ménage de couples avec enfants diminue passant de 28% à 22,5% et reste inférieure à celles du 

département et de la région. 
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I.3 Les migrations résidentielles 

 

I.3.1 Un attrait résidentiel sensible... 
 

Principaux mouvements de population en 2016 entre le Pays de Grande Sologne et les autres territoires 

 

(Source : DDT 41. Observatoire de l'Économie et des Territoires - Portrait de territoire Pays de Grande Sologne ² Août 2021) 

 
 

Migrations résidentielles entre la Sologne des Etangs et les autres territoires au cours de l'année 2014 

 

(Source : DDT41. Observatoire de l'Économie et des Territoires. Portrait de territoire communauté de communes de la Sologne des Etangs -² Mai 2019) 
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D®aprăs l®Observatoire de l'äconomie et des Territoires, bien qu®ils se soient rĄduits, les mouvements rĄsidentiels sont 

encore conséquents. 

- Au cours de l'année 2014, 610 habitants sont venus s'installer dans le périmètre, ce qui représente 7 % de la 

population. Ils provenaient principalement d'Ile-de-France, d'Orléans Métropole, du Romorantinais et Monestois 

et des communautés voisines. 

- Dans certaines communes, la proportion de nouveaux arrivants peut être très élevée : jusqu'à 18 % à Yvoy-le-

Marron, 13 % à Montrieux-en-Sologne. 

- En sens inverse, plus d'un tiers des personnes ayant quitté le territoire a rejoint la communauté du 

Romorantinais et du Monestois ou celle de C¸ur de Sologne. 

- A la faveur de ces échanges, au cours de l'année 2014, le gain de population concerne tous les âges hormis la 

tranche des 15-29 ans (âge des départs massifs pour la poursuite d'études ou le premier emploi) dont le solde 

est déficitaire. 

- A l®Ąchelle de la communautĄ de communes, au cours de cette mąme annĄe, 9,3 % des habitants avaient changĄ 

de logement dont 7,2 % en provenance d®une autre commune. 

L®analyse des migrations rĄsidentielles entre 2013 et 2018 révèle que la Sologne des Étangs se montre particulièrement 

accueillante pour les personnes plus âgées et retraitées (256 personnes de 60 à 74 ans). 

Nombreux sont les actifs de 30-44 ans à émigrer (78 personnes) ce qui interroge la capacité du territoire à retenir ces 

populations ou offrir des emplois locaux. 

Les soldes migratoires par catégories socioprofessionnelles (CSP) soulignent un gain de population pour les retraités, 

les professions intermédiaires, les cadres & professions intellectuelles et les artisans commerĂants chef d®entreprises 

et le départ concomitant de ces CSP pour les classes moyennes (employés et ouvriers). 

 

Evolution de la répartition (en %) par catégories socioprofessionnelles de la population de plus de 15 ans (source INSEE) 
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SYNTHESE DES GRANDS INDICATEURS ET TENDANCES 

 

¶ Un territoire de faible « densité humaine Ö (prĄsence de population et d®emplois relativement modeste au kmÍ) 

¶ Une dynamique démographique qui se maintient depuis les années 1990 :   

o croissance de la population de la CCSE, due û l®arrivĄe de populations nouvelles entre 1990 et 2010, qui 

compensent le solde naturel négatif depuis 50 ans. 

o une organisation en 2 bourgs structurants (Neung-sur-Beuvron et Dhuizon) puis des villages  

MAIS, certains indicateurs d®alerte s®accentuent depuis 2015 :  

¶ une décroissance ou stabilisation démographique sur 9 communes de la CCSE, depuis 2015.  

¶ une stabilisation « fragile » des autres communes, qui se maintient avec le débordement des aires urbaines 

alentours (Blois, Orléans et Ile de France) 

¶ un vieillissement gĄnĄral qui s®explique par :  

o un exode des adultes (30-44 ans) 

o l®attrait de personnes plus ýgĄes (60 ans et plus) 

o une forte stabilité résidentielle 

E 

ENJEUX 
¶ Une dynamique de croissance à maintenir 

¶ Un territoire « attractif Ö dans l®habitat neuf mais qui peine û se renouveler en interne dans le býti existant 

(problĄmatique de rĄhabilitation, vacance, coĖt important de rĄnovation ou mise aux normes du býti existant¤) 

¶ Un vieillissement à maîtriser en accueillant de jeunes ménages  

¶ Il convient donc d®agir sur l®adaptation des constructions existantes et de favoriser la mutabilitĄ du foncier, pour 

proposer des logements diversifiés et adaptés aux demandes. 
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I.4 Evolutions du parc de logements 

 

I.4.1 Croissance soutenue du parc de logements 
 
 

      
  

En 2021, territoire du PLUi comptait 5 452 logements. Le parc de logements se caractérise par une croissance assez 

variable dans le temps. Entre 1968-1975 le territoire a connu une hausse de la production de logements (+43 log/an).  

 

 

La période 1975-1982 voit une hausse de la production de logements comparable à la période 1968-1975 (+45 log/an) 

mais elle est presque divisée par 2 entre 1982 et 1990, avec seulement 23 nouveaux logements par an.  

 

Le début des années 2000 est marqué par une hausse importante de la production de logements (+60 log/an). Mais 

entre 2010 et 2021 la production de logements diminue à un rythme plus ou moins soutenu de 35 nouveaux logements 

par an pour arriver à 23 nouveaux logements par an entre 2015 et 2021. 
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Cette tendance haussiăre concerne presque l®ensemble des communes du territoire, exceptĄ La Marolle-en-Sologne 

qui se stabilise et Marcilly-en-Gault qui perd 1 de ses logements, sur la dernière période. 

L®accroissement du nombre de logements, en variation moyenne annuelle comme en variation absolue, profite 

davantage aux communes d®Yvoy-le-Marron (+38), Dhuizon (+26), Millançay (+19) et Neung-sur-Beuvron (+18). 

 

 

I.4.2 Evolution et répartition du parc de logements                                    

 

ü Evolution du parc de logements                                    

                             
 

 1968 1975 1982 1989 1999 2010 2015 2021 

Résidences principales 79% 73% 70% 70% 72% 74% 73% 73% 

Résidences secondaires 13% 18% 20% 22% 21% 17% 16% 17% 

Logements vacants 7% 9% 10% 8% 8% 10% 11% 10% 
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ü Répartition des logements  

 
Comparaison de la répartition (en %) des logements par catégories en 2021 (source INSEE) 

 

 

En comparaison avec les échelles départementale et régionale, les résidences secondaires sont largement 

surreprésentées (17,3% du parc) attestant ainsi d®un territoire agrĄable oĔ il est bon de se reposer occasionnellement. 

 Les résidences secondaires sont particulièrement nombreuses dans le parc de logements total pour les communes 

de La Marolle-en-Sologne (25%) et Marcilly-en-Gault (22%). 

De plus, si un minimum de vacance est nécessaire à la bonne rotation des logements, le taux de 10% reste élevé 

mąme s®il est Ąquivalent û celui de la RĄgion et proche de celui du DĄpartement (11%). 

Cette vacance, qui interroge l®adĄquation de l®offre vis-à-vis de la demande, peut s®expliquer par plusieurs 

phénomènes : bâtis anciens dégradés et/ou énergivores, conceptions et formes urbaines dépassées, localisation trop 

distante des pďles d®Ąquipements et d®emplois, ou encore prix de vente trop ĄlevĄs 

    

                 Répartition (en %) des logements par catégories en 2021 

 

 Nombre de 
logements  

Résidences 
principales  

 

Résidences 
secondaires  

Logements 
vacants  

Nombre Part (%) Nombre Part (%) Nombre Part (%) 

Dhuizon 749 584 78% 84 10% 82 11% 

La Ferté-Beauharnais 350 259 74% 58 17% 32 9% 

Marcilly-en-Gault 487 357 73% 105 22% 25 5% 

La Marolle-en-Sologne 257 175 68% 64 25% 19 7% 

Millançay 475 333 70% 80 17% 62 13% 

Montrieux-en-Sologne 388 287 74% 59 15% 42 11% 

Neung-sur-Beuvron 747 569 76% 98 13% 80 11% 

Saint-Viâtre 798 578 73% 167 21% 54 7% 

Veilleins 121 76 63% 31 26% 14 12% 

Vernou-en-Sologne 373 268 72% 59 16% 45 12% 

Villeny 289 207 72% 50 18% 31 11% 

Yvoy-le-Marron 419 303 72% 86 21% 31 7% 

CC de la Sologne des 
Etangs  

5452 3994 73% 941 17% 517 10% 

Loir-et-Cher 186408 151350 81% 14845 8% 20212 11% 

Centre-Val de Loire 1411110 1181700 84% 89105 6% 140305 10% 

            (Source : INSEE ; traitement SIAM Urba) 
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I.4.3 Ancienneté de la construction du parc  
 

La part des logements construits entre 1991 et 2018 de 31%, est supérieure à celles du Loir-et-Cher (26%) et la Région 

Centre-Val de Loire (26%) faisant foi d®un parc se renouvelant. 

 

Dans la CC de la Sologne des Étangs, le parc résidentiel est plutôt ancien avec 30% des logements construits avant 

1946. 

 

Cela constitue d®ailleurs une part importante de logements, surtout des maisons individuelles, ne rĄpondant pas aux 

normes actuelles, en matiăre ĄnergĄtique notamment. En effet, l®Ątude conduite par le Pays de Grande Sologne en 

2013 révèle que 5 à 7% du parc privé est potentiellement indigne, une proportion nettement supérieure à celle du 

département (4%). 

Part des résidences principales construite avant 1946 (%) 2021 (source INSEE) 
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Comparaison de la répartition des résidences principales de type MAISON selon la période d'achèvement en % (source INSEE) 

 
 
 

Comparaison de la répartition des résidences principales de type APPARTEMENT selon la période d'achèvement en % (source INSEE) 

 

 

 

I.4.4 Parc de résidences principales essentiellement pavillonnaire 
 

Répartition des résidences principales en 20 21 par typologie  
 

 

 

De toute évidence, en 2021, les maisons sont surreprésentées dans la CCSE (95%) principalement constituée de 

bourgs et villages en comparaison aux échelles départementale (80%) et régionale (72%). 

La commune de Neung-sur-Beuvron se dĄmarque par une part d®appartements supĄrieure aux autres communes du 

territoire (12%).  
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Résidences principales selon le nombre de pièces (source INSEE) 

 

 

 

Comme partout, la répartition des résidences principales profite aux logements de grandes tailles, T4 (27%) et T5 ou 

plus (49%). Ces derniers sont d®ailleurs presque les seuls û avoir vu leur nombre progresser entre 2015 et 2021 (+179), 

les T5 plus en faveur des familles avec enfants et des résidences secondaires. À contrario, le nombre de T1, T2 

diminuent (-8, -6).  

Alors que le nombre de personnes par mĄnage ne cesse de diminuer, l®offre de logements est interpellĄe en vue 

d®assurer une diversification de choix de logements pour rĄpondre aux besoins des diffĄrents mĄnages (jeunes, 

familles, personnes seules, à mobilité réduite...). 

 
 

 

I.4.5 Statuts d®occupation des rĄsidences principales 
 

En 2021, le statut d®occupation des rĄsidences principales est caractĄristique des territoires ruraux avec davantage de 

propriĄtaires (75%) qu®au niveau du dĄpartement (68%) et de la rĄgion (64%) de mąme que les HLM louĄs vides sont 

en proportion inférieurs (5% contre 12% et 14% pour le Loir-et-Cher et la Région Centre-Val de Loire). 
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Part des propriétaires dans les résidences principales (%) en 2021 (source INSEE) 

 

 

Variation du statut d®occupation des rĄsidences principales entre 2010 et 2021 (source INSEE) 

 
 

 

Au regard des évolutions 2010-2021, les locataires sont moins nombreux (-36) ce qui laisse présager la réalisation 

û l®¸uvre des parcours rĄsidentiels dans la Communauté de Communes.  

 

On observe en effet une hausse du nombre de propriétaires de +147, pouvant aussi résulter du passage de 

certaines résidences secondaires à résidences principales. 
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I.4.6 Le parc social 
 

ü Des logements sociaux peu nombreux, en Ącho d®un mode de vie rural 

 
Part des locataires HLM dans les résidences principales (%)2021 

En 2021, la part des locataires HLM dans les 

résidences principales était supérieur à 5% 

dans trois communes : 10,4% pour Neung-sur-

Beuvron, 9,8% pour Vernou-en-Sologne et 

7,8% pour La Ferté-Beauharnais. Cette part est 

égale à 0% pour la commune de La Marolles-

en-Sologne et la commune de Veilleins.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de logements sociaux (RPLS) au 1er janvier 2024 

 

Dhuizon 

28 

 Villeny 

8 

Yvoy  

11 

Montrieux  

12 

Neung / 

B. 80 

Vernou  

en S.28 

Millançay 

10 

Saint 

Viâtre 42 

Marcilly  

en G.13 

La Ferté B. 

27 
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Sur le territoire de la CCSE, au 1er janvier 2024, on dénombre 259 logements locatifs sociaux. Cela représente moins 

de 6,5 % des résidences principales contre 14,4 % en Loir-et-Cher et 17 % en moyenne dans le Centre-Val de Loire.  

Au total, 10 des 12 communes de la CCSE proposent une offre locative sociale. Plus de la moitié du parc locatif se 

trouve à Neung-sur-Beuvron, Saint-Viâtre et Dhuizon.  
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DECHIFFRAGE  

¶ La croissance de la population que connaît le territoire ces dernières années interpelle une montée en 

gamme de l®offre de logements tant en terme quantitatif qu®en terme qualitatif. 

¶ Ces dernières années, les T5 sont les seuls à avoir vu leur nombre progresser. À contrario, le nombre 

de T1, T2 diminue.  

¶ La production de logements a ralenti. Si le contexte rural plaide pour des logements de type maisons, 

le territoire subit le desserrement des agglomérations orléanaise et blaisoise du fait de sa proximité. 

¶ Il est vrai que les typologies de ménages que le territoire accueille prétendent à des logements de 

grande taille (retraités, familles avec enfants, résidences secondaires). Pourtant, si la CC de la Sologne 

des ätangs dĄcide d®inflĄchir la tendance au vieillissement et attirer des jeunes, elle devra 

nĄcessairement ¸uvrer û la diversification de son parc de logements vers des biens de plus petite taille 

et financièrement plus accessibles. 

¶ En outre, l®ýge du parc et la dĄgradation d®une partie de celui-ci alimentent une vacance importante, 

dont le taux reste important entre 2015 et 2021. Cette vacance, qui interroge l®adĄquation de l®offre vis-

à-vis de la demande, peut s®expliquer par plusieurs phénomènes : bâtis anciens dégradés et/ou 

énergivores, conceptions et formes urbaines dépassées, localisation trop distante des pôles 

d®Ąquipements et d®emplois, ou encore prix de vente trop ĄlevĄs. 

¶ Au regard de ces données, des améliorations sont à envisager au regard de la taille des logements, de 

leur qualitĄ ĄnergĄtique et býtie,... afin d®assurer la rĄalisation des parcours rĄsidentiels sur le territoire. 

 

ENJEUX 

¶ Quelle politique immobilière privilégier pour assurer la diversité sociale et intergénérationnelle ? 

¶ Quelle offre immobiliăre susceptible d®attirer des jeunes (apprentis, actifs, saisonniers) à leur entrée 

dans la vie professionnelle ? 

¶ Comment organiser la lutte contre la vulnérabilité énergétique dans un contexte de faibles ressources 

financières des propriétaires occupants ? 

¶ Quel mode de production de logements (en extension, en renouvellement) qui préserve les milieux, les 

paysages et la typicité du bâti (briques, maisons à colombages...) ? 

¶ Quelles mesures mettre en ¸uvre pour prĄvenir la vacance et diversifier l®offre de logements sur le 

territoire ? 

¶ Comment inciter les bailleurs sociaux à investir sur le territoire ? 
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I.5 Besoins et perspectives d®Ąvolution du parc de logements 

 

I.5.1 Ralentissement de la dynamique de construction 

 
 

 
 

Après avoir connu un rythme de construction soutenu au cours des années 2000 (une soixantaine de logements 

commencés par an en moyenne), le territoire de la CCSE voit le nombre de permis fortement diminuer au cours de la 

décennie suivante (24 logements commencés par an en moyenne entre 2011 et 2022). 

 

C'est un constat partagé par de nombreux territoires et notamment le Loir-et-Cher et la région où les volumes des 

mises en chantier sont historiquement bas. 

 

Sur la période 2012-2022, sur le territoire de la CCSE, plus de 9 logements commencés sur 10 étaient des pavillons. 
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I.5.2 ävaluation des besoins en logements û l®horizon 2040 
 

Simulation des besoins en logements sur la CCSE au cours des deux prochaines décennies 

 

  

Scén.  8 888 

hab.

DESSERREMENT 

Population résidente en 2023 8 510

Nombre de personnes par ménages en 2042 (2,12 en 2023) 1,90

Nombre de résidences principales en 2023 3 990

Desserrement 489

RENOUVELLEMENT CONSTATE  

Renouvellement 20

EVOLUTION DES RESIDENCES SECONDAIRES  Augmentation

Résidences secondaires (RS + LO) en 2042 950

Résidences secondaires (RS + LO) en 2023 941

Résidences secondaires 9

EVOLUTION DES LOGEMENTS VACANTS Diminution

Logements vacants 2042 470

Logements vacants 2023 517

Logements vacants -47

RECAPITULATIF  POINT  MORT  2023-2042

Nombre total de logements par an 23,5

Soit nombre de logements supplémentaires 2023 - 2042 353

Rappel population en 2023 8 510

Perspectives démographiques horizon 2042 8 888

Soit nombre d'habitants supplémentaires 2023 - 2042 378

Hypothèse taille moyenne des ménages 2042 1,90

Soit nombre de logements supplémentaires 2023 - 2042 199

TOTAL POINT MORT + OBJ. DEMOGRAPHIQUE  2023-2042

Total logements à réaliser entre 2023 et 2042 552

Soit un nombre moyen de logements par an
de l'ordre de 27 

unités

1. CALCUL DU NOMBRE DE 

LOGEMENTS NECESSAIRES A 

L'APPLICATION DU POINT MORT 2023-

2042

2. CALCUL DU NOMBRE DE 

LOGEMENTS NECESSAIRES POUR 

ACCUEILLIR LA CROISSANCE 

DEMOGRAPHIQUE

3. TOTAL LOGEMENTS 2023-2042
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I.6 Emploi et tissu économique local 

 

I.6.1 L®emploi 
 

ü Une bonne adaptation de l®offre û la demande de travail vis-à-vis des territoires de comparaison 

 
Le taux d®activitĄ est le rapport entre le nombre d®actifs et l®ensemble de la population correspondante. 

Le taux d®emploi est le rapport entre les personnes ayant un emploi et le nombre d®individus de la classe d®ýge correspondante. Il 

mesure la capacité des individus à être employables. 

Le taux de chômage est le pourcentage de chômeurs rapporté à la population active. 

 
 

Population de 15 à 64 ans par type d'activité 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
                      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Comme dans le département, la population en âge de travailler augmente entre 2015 et 2021 donnant lieu à 

une progression du taux d®activitĄ passant de 77,5% à 79,3%, pouvant ainsi alimenter les besoins de main 

d®¸uvre du territoire. 

Entre 2015 et 2021, la population diminue quant à elle plus que les actifs occupés, faisant mécaniquement 

baisser le nombre de chômeurs (-57). 

 
                 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Le taux d®emploi progresse quelque peu entre 2015 et 2021 passant de 69,3% à 72% alors qu®il affiche un 

recul dans la quasi-totalité des territoires pris pour comparaison. 

De mąme, si la CC de la Sologne des ätangs doit faire face û une problĄmatique de l®emploi de sa population 

active, celle-ci est moins prĄoccupante qu®ailleurs avec un taux de chďmage moins ĄlevĄ, de 7.3% soulignant 

ainsi une position économique plus confortable. 

Type d'activité 2010 2015 2021 

Ensemble 5 240 5 101 4 911 

Actifs en % 75,5 77,4 79,3 

Actifs ayant un emploi en % 69,3 69,3 72,0 

Chômeurs en % 6,2 8,1 7,3 

Inactifs en % 24,5 22,6 20,7 

Élèves, étudiants et stagiaires non rémunérés en % 6,1 6,2 6,7 

Retraités ou préretraités en % 11,6 10,5 8,6 

Autres inactifs en % 6,8 5,9 5,5 
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Le taux d®activitĄ des 15-64 ans en 2021 

 

       

(Source : INSEE ; traitement SIAMURBA) 
 
 

Le taux de chômage des 15-54 ans au lieu de résidence (%) en 2017 

 

      
(Source : INSEE ; traitement EAU) 
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ü Une trajectoire de l®emploi non linĄaire...  

 

La CC de la Sologne des Étangs comptabilise 1 900 emplois en 2021, dont 506 sur la commune de Neung-sur-

Beuvron soit 27% des emplois totaux. 

Sur longue pĄriode, l®emploi Ąvolue û la baisse sur une trajectoire non linĄaire : 

¶ Après une période de repli entre 1982 et 1990 (-144 emplois), le territoire connaît un regain de 

croissance entre 1990 et 1999 (+102) en Ącho de l®ouverture de ses zones d®activitĄs (entre 1990 et 

1994). S®en suit une pĄriode de stabilitĄ jusqu®en 2008. 

¶ Le nombre d®emploi connait à nouveau une nouvelle perte de 2010 à 2015 (-112) et entre 2015 et 2021 

(-96). 

         Comparaison de l'évolution du nombre d'emploi dans la zone de 2010 à 2021 

Communes  2010 2021 Evolution du 
nombre  
dôemploi 2010-
2021 

Dhuizon 357 258 -99 

La Ferté-Beauharnais 102 76 -26 

Marcilly-en-Gault 80 64 -16 

 La Marolle-en-Sologne 104 71 -33 

Millançay 117 125 8 

Montrieux-en-Sologne 99 80 -3 

Neung-sur-Beuvron 506 511 5 

Saint-Viâtre 229 188 -41 

Veilleins 16 33 17 

Vernou-en-Sologne 252 255 3 

Villeny 105 101 -4 

Yvoy-le-Marron 141 138 -3 

CC Sologne de Etangs  2108 1900 
 

-208 
 

 

                 

Au sein du territoire, si l®Ąvolution de l®emploi s®inscrit û la baisse entre 2010 et 2021 (-208), elle est plus contrastée 

en interne entre 4 communes crĄatrices d®emplois (MillanĂay, Neung-sur-Beuvron, Veilleins, Vernou-en-Sologne 

et Yvoy-le-Marron) et les 8 autres communes pour lesquelles la perte est plus ou moins forte s®Ąchelonnant entre 

-99 à Dhuizon et -3 à Yvoy-le-Marron. 
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ü Une organisation moins Ąconomique que rĄsidentielle û nuancer par l®Ąmergence d®un pďle d®emplois... 

 
Le taux de concentration de l®emploi dĄsigne le rapport entre le nombre d®emplois offerts dans une commune et les actifs ayant un 

emploi qui rĄsident dans la commune. Il s®agit d®une mesure de l®attraction par l®emploi qu®une commune exerce sur les autres. 

 

L'indice de concentration de l'emploi donne le nombre d'emplois 

existant sur un territoire pour 100 actifs de 15 ans ou plus résidant 

dans ce territoire. Plus l'indice est faible (moins de 80) plus le 

territoire est résidentiel, plus l'indice est élevé (120 et plus), plus le 

territoire est riche en emplois. 

 

 

 

En 2021, la CC de la Sologne des ätangs hĄberge plus d®actifs qu®elle ne 

propose d®emplois (52,4 emplois pour 100 actifs occupés). 

Ce comportement s®explique non seulement par une organisation 

territoriale de secteur rural, mais aussi par la proximité du territoire aux 

bassins d®emplois blaisois et orlĄanais. Le dĄveloppement est ainsi 

davantage alimentĄ par l®arrivĄe de rĄsidents travaillant û l®extĄrieur que 

par l®arrivĄe d®actifs ne vivant pas dans le territoire. 

Si les agglomérations de Blois et Orléans sont les réels pôles économiques environnants, la commune de Neung-

sur-Beuvron conserve sa dynamique économique entre 2015 et 2021 et apparaît comme le pôle local avec 107,5 

emplois pour 100 actifs occupĄs. Elle doit en partie cette Ąvolution û ses zones d®activitĄs dont l®Ecoparc est une 

figure de développement. 
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I.6.2 Les indicateurs sociaux 

 

ü A contresens des évolutions sociales alentours 

 
 

       
 

      
 

Il y a plus d®employĄs (16%) et d®ouvriers (13,9%) dans la CC de la Sologne des ätangs que dans le dĄpartement, 

soulignant le caractère encore industriel du territoire malgré la tendance à la tertiarisation de son économie.  

Cependant, entre 2015 et 2021, nous remarquons une baisse de -2,7% pour les employés, de -3,9% pour les 

ouvriers et de -1% pour les agriculteurs exploitants. 

En revanche, sur cette mąme pĄriode ce changement û l®¸uvre se traduit par une augmentation des cadres et 

professions intellectuelles supérieure, des professions intermédiaires, ainsi que les artisans, commerçants, chefs 

d'entreprises.  

Û l®inverse des territoires de comparaison, le PLUi a perdu 44 de ses artisans, commerĂants et chefs d®entreprises 

questionnant de fait le dynamisme entrepreneurial local. 

 
Répartition de la population active en 2018 selon les CSP   

 
  

Part des 
"ouvriers"  
 

Part des 
"professions 
intermédiaires" 

Part des 
"agriculteurs 
exploitants" 

Part des "artisans, 
commerçants, chefs 
d'entreprise" 

Part des "cadres et 
professions 
intellectuelles 
supérieures" 

Part des 
"employés"  

Dhuizon 13,3 9,5 0,5 7,6 2,4 16,1 

La Ferté-
Beauharnais 

12,9 12,9 0 2,2 5,4 14,1 

Marcilly-en-
Gault 

16,7 11,1 0,8 4,8 2,4 19,7 

La Marolle-en-
Sologne 

21,1 6,8 6,8 7,2 1,8 21,5 
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Millançay 13,7 13 0 7,3 3,2 16,9 

Montrieux-en-
Sologne 

16 11,3 1,9 2,8 6,6 17,9 

Neung-sur-
Beuvron 

9 8,5 0,5 3,3 6,2 18,5 

Saint-Viâtre 20,9 8,8 1,5 4,8 5,5 17,8 

Veilleins 26,9 0 0 0 3,8 7,7 

Vernou-en-
Sologne 

17,1 12,1 1 8,1 1 15,1 

Villeny 10,7 21,7 0 5,3 9,4 25,7 

Yvoy-le-
Marron 

12,5 15,4 0 0,8 4 19,6 

CC de la 
Sologne des 
Etangs 

14,8 11,1 0,9 4,8 4,3 17,9 

(Source : INSEE ; traitement SIAMURBA) 

 

ü Des revenus en expansion sous l®effet du desserrement ligĄrien 

   
Comparaison de la distribution des revenus disponibles de l'année 2021 

        CC de la Sologne des 
Etangs  

Loir-et-
Cher 

Centre-Val de 
Loir 

Médiane du revenu disponible par unité de consommation 
(en euros)  

22 340 22 510 22 780 

 

Avec 22 340 euros de revenu fiscal moyen déclaré en 2021, le territoire de la Sologne des Étangs se trouve dans 

la fourchette des revenus moyens du Département et de la Région.  

 

Les disparités tendent à se creuser dans le territoire, entre les populations plus aisées au nord du périmètre du 

PLUi et celles de la frange ouest, aux revenus plus modestes. 

 

MĄdiane du niveau de vie ( ) 2021 

      
 

(Source : INSEE ; traitement SIAMURBA) 
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I.6.3 Le tissu économique  
 

ü Un poids limité des services marchands et non marchands, mais en progression 

 

Emplois selon le secteur d'activité 

 2010 2015 2021 

Secteur d'activité Nombre % Nombre % Nombre % dont 

femmes 

en % 

dont 

salariés 

en % 

Ensemble 2 122 100,0 2 216 100,0 1 889 100,0 44,0 83,7 

Agriculture 233 11,0 284 12,8 161 8,5 17,9 85,5 

Industrie 295 13,9 261 11,8 174 9,2 23,5 91,2 

Construction 388 18,3 302 13,6 256 13,5 9,7 74,1 

Commerce, transports, services 

divers 

634 29,9 762 34,4 722 38,2 38,5 76,2 

Administration publique, 

enseignement, santé, action sociale 

573 27,0 608 27,4 576 30,5 79,5 94, 

 

En 2021, 38,2% des emplois correspondent aux services marchands (emplois en commerce, transports et 

services divers) et 30,5% aux services non marchands (emplois en administration publique, enseignement et 

santé sociale) faisant de ces deux secteurs les principaux pourvoyeurs d®emplois dans le territoire du PLUi. 

Le poids de ces secteurs n®Ąquivaut toutefois pas celui des territoires pris pour rĄfĄrence. En effet, la 

surreprésentation du secteur de la construction (17,5%) et agricole (8,5%) distingue la Sologne des Étangs des 

niveaux régional et départemental. 

 

 

 

Le poids de ces secteurs n®Ąquivaut toutefois pas celui des territoires pris pour rĄfĄrence. En effet, la 

surreprésentation du secteur de la construction (17,5%) et agricole (8,5%) distingue la Sologne des Étangs des 

niveaux régional et départemental. 
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Au regard des évolutions entre 2015 et 2021, l®agriculture enregistre une baisse de 123 emplois. Le secteur 

régresse partout ailleurs. 

Pour l®industrie (-87 emplois), le secteur est aussi à la baisse et s®amĄliore suivant la tendance sur l®ensemble des 

territoires de référence.  

Entre 2010 et 2015, les services marchands comme non marchands progressent tous deux de +128 et +35 

emplois respectivement au bénéfice du bien vivre des habitants mais ces secteurs n®affichent pas de progression 

entre 2015 et 2021 (- 40 et -32). 

Enfin, le secteur de la construction, dont le poids est notable dans le territoire, régresse de - 46 emplois sur la 

dernière période, fléchissement qui peut être associé à la crise du BTP et à son caractère instable. 

Comme pour l®ensemble des rĄfĄrentiels, des emplois de services de proximitĄ bien reprĄsentĄs traduisant la 

capacité du territoire à répondre aux besoins quotidiens de ses habitants et touristes. 

Une proportion d®emplois dans le BTP supĄrieure aux territoires de comparaison, traduisant la rĄelle spĄcificitĄ 

de ce secteur dans le territoire avec des entreprises comme Foucher-Fournier de plus de 50 salariĄs (gros ¸uvre, 

maçonnerie), Martin Scop de 31 salariĄs (construction d®autres býtiments) et des entreprises de l®Ąco-construction 

en lien avec la filiăre bois labellisĄe Pďle d®Excellence Rurale û l®Ąchelle du Pays de Grande Sologne (Fiabitat 

concept, Bioclimatique construction, Leonard Charpentes). 

Au vu des évolutions entre 2015 et 2021, le territoire se tertiarise vers des emplois à haute valeur ajoutée : emplois 

en commerce-interentreprises, en culture-loisirs et en santé et action sociale. 

Quant aux entreprises de plus de 20 salariés, elles se concentrent principalement à Neung-sur-Beuvron et Vernou-

en-Sologne. 
 

 

Établissements actifs employeurs par secteur d'activité agrégé et taille fin 2022 

Secteur d'activité Total % 0 salarié 1 à 9 salariés 10 salariés ou plus 

Ensemble 299 100,0 28 238 33 

Agriculture, sylviculture et pêche 45 15,1 3 40 2 

Industrie 22 7,4 2 15 5 

Construction 53 17,7 7 39 7 

Commerce, transports, services divers 131 43,8 15 107 9 

     dont commerce et réparation automobile 37 12,4 3 28 6 

Administration publique, enseignement, santé, action sociale 48 16,1 1 37 10 
                                                                                                                                                                            (Source : INSEE, traitement SIAMURBA) 

 

Les principales spécificités du territoire sont : travail du bois, vannerie, etc., fabrication de produits en caoutchouc 

et en plastique, construction de bâtiments, constructions spécialisées, activité d'architecture et d'ingénierie, autres 

activités spécialisées, scientifiques et techniques, activités sportives, récréatives et de loisirs. 

Les activitĄs de services constituent le secteur prĄdominant de l®Ąconomie du territoire. 

¶ La bonne représentativité des services aux particuliers dans le tissu économique se vérifie par rapport 

û la RĄgion û la fois dans le secteur des activitĄs immobiliăres en consĄquence d®une demande sensible 

pour les résidences principales et secondaires, et dans l®hĄbergement et la restauration en Ącho d®un 

fait touristique notable. 

¶ La forte reprĄsentativitĄ des services aux particuliers s®alimente Ągalement du secteur des activitĄs des 

mĄnages en tant qu®employeurs, regroupant l®ensemble des prestations domestiques (mĄnage, cuisine, 

jardin...). 
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¶ Les services non marchands sont quant à eux moins bien représentés, avec pour seul secteur de 

spĄcialisation l®hĄbergement mĄdico-social et social et action sociale sans hébergement qui compte 

nĄanmoins un nombre d®emplois apprĄciable pour un territoire rural  

L®industrie constitue encore un secteur pilier de l®Ąconomie par la prĄsence de certains domaines spĄcifiques : le 

travail de bois, vannerie, la fabrication de caoutchouc et matières plastiques, de denrées alimentaires et de 

boissons, de machines et équipements et d®autres industries manufacturiăres. 

Aprăs l®indice de spĄcificitĄ des activitĄs des mĄnages en tant qu®employeurs, s®ensuit celui de la construction, 

traduisant de nouveau le poids du secteur dans le paysage économique du territoire. 

Enfin, le commerce compte parmi les secteurs de spécificité du territoire. 

 

ü Indice de spécificité des activités 

 
Le calcul des indices de spécificité  permet dôidentifier les activit®s sur- ou sous- représentées dans le territoire. 

 

Indice de spécificité des activités du secteur privé (hors agriculture) en 2017  
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Les zones d®activités 

 

Le territoire de la CCSE dispose de fonciers économiques déjà bâtis, aménagés en cours de commercialisation ou 

en extension pour répondre aux besoins de développement et de création d®emplois. 

Dix zones « structurantes » se répartissent sur la CCSE,  

 

Zones d®activitĄs implantĄes sur le territoire de la CCSE 

 

 

 
 

 

 

 

 

Neung-sur-Beuvron  
u ZAE intercommunale EcoParc  

 
 

 

 

 

Communes ZA 

Neung sur Beuvron u ZAE EcoParc 

Neung sur Beuvron v ZAE de la Croute 

Millançay w Zone artisanale 

Montrieux en S. x ZAE des Maudhuites 

Saint Viâtre y ZA du Gros Chêne 

Montrieux en S. z ZA du Curasseau 

Vernou en S. { ZAE R. de Chambord 

Vernou en S. | ZAE RD13  

Dhuizon } ZAE des Maupas 

Villeny ~ ZA rue du Stade 
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Neung-sur-Beuvron  
v ZA de la Croute  

 
 

 

 

Millançay  
w Zone artisanale  

 
 
 

 
 

Montrieux-en-Sologne  
x Zone des Maudhuites  
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Saint-Viâtre  
y Zone du Gros Chêne  

 
 

 

 

Montrieux-en-Sologne  
z Zone artisanale du Curasseau  

 
 

 

Vernou en Sologne  
{ ZAE Rue de Chambord 

 

| ZAE RD13 
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Dhuizon 
} ZAE des Maupas  

 
 

 

Villeny  

~ ZAE Rue du Stade  
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Agriculture 

La Communauté de Communes de la Sologne des Étangs se distingue par une activité agricole relativement 

modeste, influencée par la prédominance de zones boisées et humides.  

D®aprăs la DRAAF Centre-Val de Loire, en 2020, le territoire comptait 118 exploitations agricoles, en diminution 

par rapport aux 153 recensées en 2010, soit une baisse de 22,9 %. Parallèlement, la Surface Agricole Utile (SAU) 

est passée de 7 152 hectares en 2010 à 6 558 hectares en 2020, enregistrant une réduction de 8,3 %.  

Les exploitations locales sont principalement orientées vers la polyculture et le polyélevage. Bien que l'agriculture 

occupe une place limitée dans l'économie locale, elle demeure un secteur clé aux côtés de l'artisanat et des 

métiers de la construction.  

Certaines zones, notamment dans l'ouest de l'unité, ont connu un abandon presque total de l'agriculture, entraînant 

une fermeture des milieux naturels tels que les landes. Néanmoins, des initiatives locales, comme le maraîchage 

biologique pratiqué par le Jardin d'Anthémis à Millançay depuis 1977, illustrent une approche durable et 

respectueuse de l'environnement. De plus, la Ferme biologique et pédagogique Saute-Mouton à Tigy propose des 

formations en maraîchage éthique et en jardinage biologique, contribuant ainsi au développement de pratiques 

agricoles durables dans la région.  

Historiquement, certaines zones de la Sologne, notamment celles aux sols sableux mieux drainés, ont favorisé 

des cultures maraîchères telles que l'asperge et la fraise. Cependant, dans la Sologne des Étangs, la prédominance 

des zones humides et boisées a limité l'essor du maraîchage à grande échelle. 

En somme, l'agriculture dans la Communauté de Communes de la Sologne des Étangs, bien que minoritaire, 

contribue à la diversité économique et environnementale du territoire, avec des efforts notables vers des pratiques 

durables et adaptées aux spécificités locales. 

Bien que le maraîchage ne soit pas l'activité agricole dominante dans la Communauté de Communes de la Sologne 

des Étangs, des initiatives locales et des conditions pédologiques favorables dans certaines zones soutiennent 

son développement à petite échelle. 
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I.6.4 Les migrations domicile-travail 

 

ü Un territoire résidentiel 

Emploi et activité 

Indicateur sur l'emploi 2010 2015 2021 

Nombre d'emplois dans la zone 2 108 1 996 1 900 

Actifs ayant un emploi résidant dans la zone 3 676 3 588 3 625 

Indicateur de concentration d'emploi 57,3 55,6 52,4 

Taux d'activité parmi les 15 ans ou plus en % 55,6 55,2 54,5 

 

La communautĄ de la Sologne des Etangs possăde un indice de concentration de l®emploi assez faible, la situant 

au dernier rang des EPCI du Loir-et-Cher. Avec 52,4 emplois pour 100 actifs occupés, le territoire peut être qualifié 

de résidentiel. Ce ratio apparaît nettement inférieur à ceux du département et de la région (respectivement 95,6 

et 94.6 emplois pour 100 actifs occupés). 

On constate tout de mąme que cette caractĄristique ne s®applique pas de maniăre homogăne û l®ensemble du 

territoire. Deux communes affichent un indice de concentration élevé : Neung-sur-Beuvron avec 107,5 emplois 

pour 100 actifs et Vernou-en-Sologne, 96,2 emplois pour 100 actifs. 

Une forte proportion d®actifs (72,6 %) est amenĄe û aller travailler hors de sa commune de rĄsidence ; 5e rang 

des communautĄs du dĄpartement pour l®importance de ce ratio (Loir-et-Cher : 66,3 %). 

En moyenne, ces actifs parcourent 56 km par jour : c'est une des distances les plus importantes (au 10e rang des 

EPCI du département). Seules les 2 autres communautés de Sologne présentent des trajets domicile-travail 

quotidiens plus importants. 

Parmi les actifs travaillant hors de leur commune de résidence, plus de 4 sur 10 exercent leur activité 

professionnelle dans la communautĄ C¸ur de Sologne ou OrlĄans MĄtropole. Les Ąchanges sont Ągalement 

nombreux, mais aussi plus équilibrés, avec la communauté du Romorantinais et Monestois. Globalement, on 

observe près d'une entrée pour 3 sorties. 

 

       Lieu de travail des actifs de 15 ans ou plus ayant un emploi qui résident dans la zone 

 

 

 

 

881 personnes travaillent au sein même de la communauté (environ 24 % des actifs). Pour ceux qui quittent leur 

commune de résidence, les déplacements sont essentiellement orientés vers Neung-sur-Beuvron et Vernou-en- 

Sologne. 

 
  
                      
 
 
 
 
 
 
 

Zone du lieu de travail 2010 % 2015 % 2021 % 

Ensemble 3 676 100 3 585 100 3 625 100 

Travaillent :       

    dans la commune de résidence 1 036 28,2 984 27,4 881 24,3 

    dans une commune autre que la commune de résidence 2 640 71,8 2 602 72,6 2 744 75,7 
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        Indice de concentration de l'emploi par territoire en 2015 

 

                           
                          (Source : INSEE ; traitement Observatoire de l'Économie et des Territoires) 

 

 

       Part des actifs travaillant hors de leur commune de résidence par EPCI en 2015 (en %) 

                 
           (Source : INSEE ; traitement Observatoire de l'Économie et des Territoires) 

 
 

         Indice de concentration de l'emploi par territoire en 2015 

          

(Source : INSEE ; traitement Observatoire de l'Économie et des Territoires) 
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                Indice de concentration de l'emploi par commune en 2015 

       

         (Source : INSEE ; traitement Observatoire de l'Économie et des Territoires) 

 

           Déplacements domicile-travail au sein du territoire 
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          (Source : INSEE ; traitement Observatoire de l'Économie et des Territoires) 

 

Distance moyenne domicile-travail parcourue quotidiennement par les actifs travaillant hors de leur commune de résidence 

(A/R en km) en 2015 

          
 
(Source : INSEE ; traitement Observatoire de l'Économie et des Territoires) 

 

 

Déplacements domicile-travail entre la Sologne des étangs et les autres territoires 
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(Source : INSEE ; traitement Observatoire de l'Économie et des Territoires) 
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DECHIFFRAGE 

 

¶ Au cours des 40 derniăres annĄes, l®Ąconomie du territoire a oscillĄ entre des pĄriodes de croissance et 

de rĄcession, qui l®ont un peu fragilisé. Entre 2015 et 2021 la CC de la Sologne des Étangs affiche une 

chute avec -96 emplois sur le plan productif. 

¶ En effet, l®accroissement dĄmographique du territoire par l®attrait d®actifs travaillant dans les 

agglomĄrations ligĄriennes et l®accueil de populations plus ýgĄes û la recherche d®un certain cadre de 

vie, profite à la sphère présentielle et aux services progressant plus rapidement qu®ailleurs.  

¶ Ces tendances rĄcentes mettent en Ąvidence un changement radical û l®¸uvre, oĔ les activitĄs tertiaires 

prennent le pas sur le secteur secondaire au bénéfice de la satisfaction des usagers, habitants, touristes 

ou encore entreprises. 

¶ Les secteurs productifs, non sans difficultĄs, occupent toujours un poids notable dans l®Ąconomie 

gĄnĄrale (industrie, construction) et tĄmoignent de l®existence de savoir-faire propres au territoire à 

maintenir et transmettre. 

¶ Dans ces mutations, la commune de Neung-sur-Beuvron s®affiche comme un petit pďle comptabilisant 

26% des emplois du territoire. 

¶ De plus, le taux de chômage 10,1%, plus faible que dans les territoires environnants et niveaux 

dĄpartemental (12,6%), et rĄgional (11,8%), est un autre indicateur rĄvĄlateur d®un territoire se portant 

mieux qu®ailleurs. 

¶ La CC n®est pas pour autant exempt de difficultĄs. L®influence des agglomĄrations ligĄriennes tend û 

rĄorganiser les catĄgories sociales et accroĉtre les revenus, pouvant ainsi nuire û l®Ąquilibre social du 

territoire û l®avenir. 

¶ Enfin, l®absence de formations dans le territoire dès le niveau secondaire, renforce non seulement le 

vieillissement de sa population mais le compromet aussi dans la transmission de ses savoir-faire. 

¶ Le renouvellement de la main d®¸uvre implique donc la mise en place de coopĄrations externes et un 

positionnement assumé. 

 

ENJEUX 
¶ Comment assurer le renouvellement de la main d®¸uvre dans un contexte de vieillissement ? 

¶ Comment faire revenir les jeunes actifs ayant quitté le territoire pour étudier ? 

¶ Comment optimiser les mobilités dans un contexte de migrations pendulaires fortes ? 

 

 

 

 

 



 

Communauté de Communes Sologne des Etangs ² Elaboration du Plan Local d®Urbanisme Intercommunal                                                      

Rapport de présentation ² volet 1 

 

60 

       Document approuvĄ par le Conseil Communautaire en date du 17 dĄcembre 2025 

I.7 Les équipements et les services  

 

I.7.1 Le niveau d®Ąquipement  

 

ü Une organisation territoriale liĄe û l®extĄrieur 

Niveau d®Ąquipements : nombre d®Ąquipements ou de services pour 1 000 habitants. 

Gamme d®Ąquipement : répartition des équipements et des services suivant leur niveau de « rareté » ou leur fréquence de recours. 

Le bassin de vie dĄsigne le territoire sur lequel les habitants ont accăs û la fois aux Ąquipements de la vie courante et û l®emploi. 

 

En concordance avec un mode de vie rural, la densitĄ d®Ąquipements de niveaux intermĄdiaire et supĄrieure 

est très faible du fait de leur quasi inexistence dans le territoire. 

                         Les équipements de proximité et les équipements intermédiaires 

 
Equipements intermédiaires  
 

Equipements de proximité  

Nombre Part % Nombre Part % 

Dhuizon  8 12,9 45 72,6 

La Ferté -Beauharnais  1 5 14 70 

Marcilly -en-Gault  1 5 14 70 

La Marolle -en-Sologne  0 0 7 77,8 

Millançay  4 15,4 18 69,2 

Montrieux -en-Sologne  0 0 18 78,3 

Neung -sur -Beuvron  9 13,6 43 65,2 

Saint -Viâtre  2 4,3 33 71,7 

Veilleins  0 0 4 57,1 

Vernou -en-Sologne  2 10 13 65 

Villeny  1 7,1 8 57,1 

Yvoy -le-Marron  1 4,8 14 66,7 

 

Pour accéder à des équipements et services plus rares (formations, hôpitaux...), les habitants se voient donc 

contraints de se déplacer vers les pôles voisins ce qui interpelle les moyens disponibles pour y accéder.  

Û contrario, la densitĄ d®Ąquipements de proximitĄ de 293 pour 10 000 habitants dĄpasse celle du 

Département (216) et de la Région (210), et permet de satisfaire les besoins quotidiens des habitants et 

touristes. 

 

Diversité des équipements présents dans la commune  

Des niveaux d®Ąquipements trăs disparates entre 

grands domaines : si satisfaisants en services aux 

particuliers et sport, culture, loisirs, ils sont en deçà 

des rĄfĄrentiels pour la santĄ, l®enseignement et le 

commerce. 

 

 

 

 

 

 

 

(Source : Base Permanente des Équipements, INSEE ; traitement Observatoire de l'Économie et des Territoires) 
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ü Plusieurs bassins de vie 

 

Les bassins de vie en 2019 

Le bassin de vie est le plus petit territoire sur lequel les habitants ont accès aux équipements et services les 

plus courants. La communauté de communes de la Sologne des Etangs s®organise autour de plusieurs bassins 

de vie : 

¶ le bassin de vie de Lamotte-Beuvron qui compte Montrieux-en-Sologne, La Marolle-en-Sologne, 

Neung-sur-Beuvron, La Ferté Beauharnais et Saint-Viâtre   

¶ le bassin de vie de La Ferté-Saint-Aubin comprenant Villeny et Yvoy-le-Marron  

¶ le bassin de vie de Romorantin-Lanthenay comprenant Vernou-en-Sologne et Millançay 

¶ le bassin de vie de Bracieux comprenant la commune de Dhuizon 

¶ et le bassin de vie de Salbris dont la Marcilly-en-Gault fait partie. 

Le bassin de vie de Romorantin-Lanthenay englobe une grande partie de l'espace communautaire : 91 % de 

la population.  
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I.7.2 Les équipements et les services 

Sources : Portrait de territoire. Pays de Grande Sologne. DDT41. Aout 2021 

      Portrait de territoire. Communauté de commune de la Sologne des Etangs. L'Observatoire de l'économie et des territoires. Mai 2019 

 

ü L®Offre globale de services et d®Ąquipements du Pays de la Grande Sologne 

                    Diversité des équipements présents dans les communes du Pays de Grande Sologne 

              

Un territoire plutôt bien doté en services et équipements 

Le Pays de Grande Sologne semble relativement bien couvert en matière de services à la population et 

d®Ąquipements. La plupart des communes présentent une assez bonne diversité d®Ąquipements, si on les compare 

û d®autres communes du dĄpartement de la même strate de population. 

L®offre du territoire est articulĄe autour de 2 pďles de services intermédiaires (Lamotte-Beuvron et Salbris) et 

13 pôles de proximité. Dans les territoires voisins, les pôles supérieurs de Romorantin-Lanthenay, Vierzon et 

Orléans compensent l®absence de pďle supĄrieur û l®intĄrieur du Pays. 

 

ü Les équipements de santé et action sociale 

Action sociale : garde d®enfant d®ýge pĄriscolaire, hĄbergement, services de repas û domicile, services d®aides pour personnes ýgĄes, pour adultes 

handicapĄs, aide sociale û l®enfance et enfants handicapĄs avec hĄbergement, services û domicile ou ambulatoire. 

Établissements de santé : ambulance, centre de santĄ, Ątablissements de court, moyen et long sĄjours, laboratoires d®analyses et de biologie mĄdicales, 

maternité, pharmacie, structure psychiatrique en ambulatoire, urgences. 

Services médicaux et paramédicaux : orthophoniste, pédicure-podologue, chirurgien dentiste, infirmier masseur kinésihérapeute, médecin omnipraticien, 

audioprothésiste, orthopédiste, sage-femme, spécialiste en gynécologie, en ophtalmologie, en oto-rhino-laryngologie, en pédiatrie, en radiodiagnostic et 

imagerie médicale. 

 
 

Offre de santé de proximité sur le territoire du Pays de la Grande Sologne 

La majeure partie du territoire se trouve assez éloignée des centres hospitaliers (à plus de 20 minutes en voiture 

pour la plupart des communes, exceptées celles situées au sud), et donc des services d®urgences et de maternitĄ. 
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Le Centre de santé de Lamotte-Beuvron propose néanmoins des consultations de médecins spécialistes 

(cardiologues, pneumologues, gĄriatres, etc.) ainsi qu®en mĄdecine gĄnĄrale. 

Au total, 20 médecins exercent dans le Pays de Grande Sologne comme généralistes libéraux (hors mode 

d®exercice particulier) ou salariĄs d®un centre de santĄ, ce qui reprĄsente en moyenne 1 médecin pour 1 495 

habitants. Ce ratio est supérieur à celui observé en Loir-et-Cher lui-même sensiblement moins favorable qu®en 

moyenne nationale (proche d®un professionnel pour 1 150 habitants), le département se classant au 75e rang sur 

96 en termes de densité médicale. 

Nombre moyen d®habitants pour un mĄdecin gĄnĄraliste libĄral ou salariĄ d®un centre de santĄ par EPCI1 en 

2021 et nombre de professionnels présents par commune 

 

 

(Source : INSEE ; traitement Observatoire de l'Économie et des Territoires) 

 

Parmi les autres disciplines exercées, on relève : 

- une tension sur l®activitĄ des infirmiers libĄraux dans la partie du territoire, avec un nombre d®actes 

moyen par professionnel sensiblement supérieur à la moyenne ; 

- une faible densité de masseurs-kinésithérapeutes en Sologne des Etangs ; 

- une faible densité de chirurgiens-dentistes, compensée en partie en C¸ur de Sologne par la présence 

de dentistes salariés au Centre de santé de Lamotte-Beuvron ; 

- l®absence de sage-femme en Sologne des Etangs ; 

- aucun pédiatre ni gynécologue. Le service de PMI (Protection maternelle et infantile) du Conseil 

départemental assure cependant une consultation pour jeunes enfants (0 à 6 ans) à Lamotte-Beuvron. 

Nombre de professionnels de santé libéraux sur le territoire du Pays de la Grande Sologne :  

- 7 chirurgiens-dentistes  

- 2 ophtalmologues  

- 35 infirmiers  

- 20 masseurs-kinésithérapeutes  

- 6 pédicures-podologues  
































































































































































































































































































































































